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Elément de patrimoine bâti préservé au titre de l'article L.151-19
du Code de l'Urbanisme (niveau 1)

Elément de patrimoine bâti préservé au titre de l'article L.151-19
du Code de l'Urbanisme (niveau 2)

Espaces verts paysagers à préserver ou à créer au titre de l'article
L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Alignement d'arbres préservé au titre de l'article L.151-23 du Code
de l'Urbanisme

Mares ou étangs préservés au titre de l'article L.151-23 du CU

Espaces Boisés Classés (articles L.113-1 à L.113-7 du CU)

Secteur comportant une Orientation d'Aménagement et de
Programmation (OAP)

Emplacements réservés (articles L.151-41-1° à 3° du CU)

Cavités identifiées au titre de l'article R.123-11b du CU


